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LõUMR, une mutuelle engagée pour promouvoir une épargne  responsable  

LõUnion Mutualiste Retraite (UMR) a ®t® fond®e en 2002 avec la volont® de proposer ¨ tous, des produits 

dõ®pargne retraite volontaire par capitalisation, en compl®ment de notre socle de retraite par répartition. 

Avec lõallongement de lõesp®rance de vie et face ¨ lõ®rosion des taux de remplacement, lõUMR propose une 

solution mutualiste, non lucrative, aux français qui souhaitent préserver leur niveau de vie à la retraite et faire 

face aux dé penses li®es au vieillissement. Avec pr¯s de 8,9 milliards dõeuros dõactifs g®r®s pour le compte de 

ses 400 000 adh®rents, lõUMR est aujourdõhui lõun des plus importants organismes souscripteurs de produits 

dõ®pargne longue franais. Sa gestion responsable permet de garantir le versement dõune rente ¨ vie ¨ ses 

adhérents, quels que soient les aléas économiques et réglementaires.  

Dans un contexte ®conomique de taux bas, d®favorable ¨ lõ®pargne de long terme, lõUMR a ainsi d¾ 

sõadapter au renforcement des exigences r®glementaires. La r®forme europ®enne du droit de lõassurance 

(Solvabilit® 2) a notamment contraint lõensemble des organismes gestionnaires ¨ renforcer leurs provisions et ¨ 

sõorienter vers des placements plus s¾rs mais aux rendements plus faibles. LõUMR a su rapidement entreprendre 

les ajustements n®cessaires pour b®n®ficier des dispositions sp®cifiques aux assureurs long terme et sõadapter 

à cette situation nouvelle. Mieux, elle a été parmi les premiers à alerter les autorités françaises sur ses 

cons®quences, tant pour les organismes proposant des produits dõ®pargne longue, que pour les ®pargnants 

les plus modestes, et le financement de lõ®conomie r®elle. 

Nous sommes en effet convaincus que lõ®pargne de long terme est la meilleure mani¯re de concilier lõint®r°t 

des individus qui nous confient leurs capitaux et celle de lõ®conomie dans laquelle ils vivent. La gestion 

diversifiée des capitaux sur le long terme offre aux épargnants la meilleure protection contre les à -coups des 

march®s financiers. Lõhorizon long permet ¨ lõUMR de participer au d®veloppement des entreprises franaises 

et europ®ennes, y compris les PME et les entreprises innovantes, ainsi quõau financement des infrastructures 

nécessaires à nos économies. Enfin, parce que notre activité nou s amène à nous projeter naturellement vers 

lõavenir, nous avons ®t® parmi les premiers ¨ mettre en place une strat®gie dõinvestisseur responsable, prenant 

en compte des crit¯res environnementaux, sociaux et de gouvernance. Cõest cette vision mutuellement 

b®n®fique que lõUMR promeut aupr¯s des pouvoirs publics, afin que les futurs dispositifs r®glementaires en 

mati¯re dõ®pargne privil®gient un cadre plus adapt® et plus incitatif pour lõ®pargne longue.  

La participation de lõUMR ¨ la cr®ation du premier groupe mutualiste franais, VyV, d®montre, sõil en ®tait 

besoin, la pertinence du positionnement de lõUMR. VyV a pour ambition de faire progresser les solidarit®s, le 

mieux vivre, en contribuant à réinventer la protection sociale de demain. Aux côtés de mutuell es santé et 

pr®voyance, lõUMR y concourra en mati¯re dõ®pargne et de retraite. 

 

Eric Jeanneau  

Pr®sident de lõUnion Mutualiste Retraite  
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I. LõUnion Mutualiste Retraite, acteur  majeur de la retraite complémentaire  depuis 2002  

 

Depuis 15 ans, lõUnion Mutualiste Retraite (UMR), favorise le dialogue entre les générations en rassemblant ses 

sociétaires autour de valeurs communes propres au monde mutualiste, et propose des solutions de protection 

sociale p our tous élargies à la retraite .  

 

A. Une expertise dans le secteur de lõ®pargne retraite vo lontair e  

 

1. Une mutuelle complémentaire pour préparer sa retraite :  

Fond®e en 2002 avec lõambition dõoffrir au plus grand nombre la possibilit® de pr®parer tout au long 

de leur vie professionnelle, leur retraite, lõUMR est une union de mutuelles et de composantes issues 

de la Mutualité Française, qui propose notamment à se s sociétaires une épargne personnelle 

retraite, dite « retraite complémentaire par points ».  

Ses membres fondateurs sont entre autres  la MGEN, la MAIF, la Mutuelle Générale, la MFP, la FNMF, 

la Matmut, la CASDEN Banque populaire.  

a.  Comment fonctionne lõ®pargne de retraite complémentaire par points ?  

Chaque soci®taire d®termine librement le montant quõil souhaite consacrer ¨ son ®pargne 

retraite. Prenant la forme dõune cotisation mensuelle r®-évaluable et ré -ajustable en fonction de 

la situation financière du  soci®taire, cette contribution lui permet dõacqu®rir des points de retraite 

qui constitueront à terme la base sur laquelle leur complément retraite annuel sera calculée.  

Cõest d¯s  55 ans, ou ¨ compter de la cessation d®finitive de ses activit®s  professionnelles et au 

plus tard ¨ 75 ans que le soci®taire pourra solliciter la conversion de lõensemble de ses points de 

retraite acquis, en une rente qui lui sera  servie tout au long de sa vie.  

b.  Comment est piloté le régime  ? 

Pour piloter le régime et garantir sa capacité à verser les rentes à vie, les représentants des  

adhérents mesurent les risques et anticipent les évolutions.  

En effet, sur une très longue période, les données économiques fluctuent de manière importante 

(croissance, taux dõint®r°t, inflation). Aussi, le conseil dõadministration peut proc®der, ¨ la hausse 

ou à la baisse, à certains ajustements  dans le cadre des orien tations prédéfinies.   

Cela peut concerner :  

¶ Le prix dõachat du point (le montant des cotisations lorsque lõadh®rent est encore actif) ;  

¶ La valeur de service du point qui d®termine le niveau de la rente lorsque lõadh®rent devient 

allocataire ;  

¶ Lõ©ge de liquidation ¨ taux plein (lõ©ge ¨ partir duquel lõadh®rent peut percevoir sa rente 

sans décote).  

La modification de la valeur de service du point est la mesure qui pr®serve le plus lõ®quit® entre 

les cotisants et les allocataires.  

Des exercices de simulation sur le rendement futur des placements et lõ®volution de lõesp®rance 

de vie, dans le cadre de la règlementation prudentielle, s ont r®alis®s en continu. Lõobjectif est de 

mesurer la performance et lõexposition au risque afin dõ°tre pr°t ¨ affronter toute situation qui 

pourrait affecter lõ®pargne des adh®rents. Le niveau des taux dõint®r°t constitue une 

composante majeure du rendeme nt d es placements.  
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c.  Comment est constitu® le portefeuille de lõUMR ? 

LõUMR compte pr¯s de 400 000 soci®taires (issus de la fonction publique et du secteur priv®), et 

g¯re un volume dõactifs de 8,8 milliards d'euros r®partis en 3 produits de retraite compl®mentaire 

(le Corem, le R1 et le R3), ce qui en fait lõun des principaux organismes franais de retraite 

complémentaire facultatifs par points en France.  

 

 

2. La solidarité entre les générations comme conduite sociale et humaniste   

Issue du mouvement mutualiste, soutenue et anim®e par lõengagement de ses d®l®gu®s, lõUMR 

adhère pleinement à des valeurs sociales et humanistes fortes.  

Les ambitions de lõUMR sont fond®s sur la volont® de rassembler lõensemble des acteurs du monde 

de la mutualit® autour dõune démarche sociale solidaire qui favorise le dialogue entre les 

g®n®rations, quõelles soient ç en activit® è, ou ç retraitées ».  

Cet engagement permet ¨ lõUMR de proposer une solution en mati¯re de retraite accessible ¨ tous.    

La solidarité entre les g ®n®rations est au cïur du fonctionnement de la compl®mentaire retraite 

Corem. Elle se manifeste par la redistribution int®grale, dans le r®gime, de lõensemble des 

contributions au seul bénéfice des mutualistes.  

Dans le respect de ses valeurs dõentraide et de solidarit®, lõUMR dispose dõun fond dõaction sociale 

qui lui permet de venir en aide aux adh®rents en situation financi¯re difficile. Les demandes dõaides 

que nous recevons sont examiné es par une commission comprenant des administrateurs 

représentant le s adhérents.  

 

 

B. Une expertise dans le secteur de lõ®pargne retraite volontaire 

 

1.  Une approche fondée sur la représentation de tous les acteurs mutualistes   

LõUnion Mutualiste Retraite est une union de mutuelles et dõunions de mutuelles, souscriptrices dõun 

contrat collectif ¨ adh®sion facultative. Ainsi, lõUMR ne comporte donc pas dõadh®rent direct 

personne physique. Ces derniers sont ainsi représentés par les mutuelles auprès desquelles ils ont 

souscrit leur contrat.  

 

 

 

 

Ce positionnement dõassureur complémentaire auprès des mutuelles souscriptrices est une force 

pour lõUMR. Il lui permet dõ°tre au service de leurs adh®rents respectifs en adoptant et respectant 

lõensemble de valeurs ç mutualistes è qui fondent leur engagement. Ainsi, les valeurs qui sont au 

cïur du fonctionnement de lõUMR et irriguent son action sont les suivantes : 
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ƍ  La responsabilité  : les cotisations des sociétaires sont réinvesties afin de faire fructifier les actifs 

g®r®s par lõUMR. Pour ce faire, lõUMR privil®gie des placements de moyen et long terme, dans 

des suppo rts aux rendements intéressants . 

ƍ  La transparence  : lõUMR a mis en place un ensemble dõoutils de communication adh®rent ¨ 

destination de ses soci®taires (site internet, espace adh®rent, service client, lettre dõinformation 

intitul®e ç dialogue è) pour les tenir inform®s de lõ®volution de leur situation personnelle, de celle 

de la valeur des points et de la valeur du service du point, de la l®gislation en vigueuré 

ƍ  La maîtrise des coûts  : lõensemble des ressources disponibles à la gestion des régimes gérés par 

lõUMR sont optimis®es gr©ce aux interventions dõ®quipes professionnelles, comp®tentes et 

rigoureuses qui, au service des sociétaires, ont mis en place des outils de contrôle pour maintenir 

une maîtrise des fra is techniques . Les tr¯s faibles co¾ts de cette gestion permettent ainsi dõ®viter 

toute répercussion de ces frais sur les rentes des sociétaires . 

 

 

2.  Organigramme de lõ®quipe dirigeante 
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II. LõUnion Mutualiste Retraite, un gestionnaire dõactifs financiers responsable 

 

En tant que gestionnaire dõactifs financiers pour le compte de ses soci®taires, lõUMR se doit dõ°tre 

responsable dans lõensemble des investissements quõelle r®alise. Cõest pourquoi, en conformit® avec la 

stratégie définie p ar son Conseil dõadministration, et dans le respect de lõenvironnement r®glement® dans 

lequel elle ®volue, les ®quipes de lõUMR privil®gient des placements s¾rs, de long terme, et visant ¨ soutenir 

lõ®conomie r®elle franaise et europ®enne.  

 

A. Une politique responsable dõinvestissement de long terme 

La gestion des fonds plac®s par les adh®rents de lõUMR prend la forme dõune mise en commun des 

ressources financières (cotisations) dans le but de servir les prestations futures. Cette épargne est 

investie dans diff®rentes classes dõactifs (obligations, immobiliers, actions, actifs dõinfrastructuresé) de 

façon à garantir la sécurité, la qualité, la liquidité et la rentabilité de l'ensemble des portefeuilles, dans 

le meilleur intérêt de tous les adhé rents, et dans le respect des règles prudentielles, du code de la 

mutualit® et des limitations fix®es par le Conseil dõAdministration de lõUMR. 

Ainsi, lõUMR n'investit que dans des actifs et instruments pr®sentant des risques quõelle puisse, mesurer, 

suivre, gérer, contrôler et déclarer de manière adéquate (principe de la personne prudente, article 132 

de la Directive 2009/138/CE).  

Un outil de pilotage actif/passif contribue ¨ mettre en ®vidence les risques susceptibles dõaffecter la 

solvabilit® de lõUnion et la capacité des régimes de retraite à faire face à leurs engagements. Des 

contrôles indépendants et complémentaires sont également organisés et visent à vérifier la conformité 

des op®rations r®alis®es par lõUMR en lien avec la strat®gie dõinvestissement définit.  

LõUMR sõentoure de soci®t®s de gestion, expertes du march®, qui g¯rent  dans le cadre dõun mandat  

la grande majorité de ses placements. Cette délégation de gestion permet de diversifier les 

opportunit®s dõinvestissement tout en r®duisant les risques, de placement et en abaissant leurs coûts de 

gestion grâce aux effets de la mutualisation. Ainsi, les placements sont sélectionnés dans le meil leur 

intérêt des bénéficiaires.  

Pour ce faire,  la strat®gie dõinvestissement de lõUMR  suit une logique de long terme au service du 

financement de lõ®conomie et du d®veloppement de la zone euro et plus particuli¯rement la France, 

de ses entreprises et de ses infrastructures. Ces investissements, source de stabilisation financière, 

d®montre lõengagement de lõUMR à soutenir des projets de croissance.  

Au 31 d®cembre 2016, lõUMR g¯re 8,8 milliards d'euros en valeur net comptable. La r®partition par 

classe dõactifs  est la suivante 
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LõUMR a d®fini en 2014 une strat®gie dõinvestisseur responsable dans une charte dite « ESG » qui intègre 

les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) dans la gestion des placements de 

lõUMR.  Elle offre ainsi plus de transparence et une meilleure ®valuation des diff®rents risques extra-

financiers pouvant impacter les e ntreprises, les États et les sociétés de gestion.  

Lõanalyse ESG fournit ®galement une vision plus large sur les ®metteurs, qui compl¯te et enrichit 

lõanalyse financi¯re traditionnelle. Par ailleurs, les ®metteurs qui int¯grent dans leur strat®gie de 

croissance des réponses aux enjeux du Développement Durable créent des opportunités qui 

participent à leur développement économique. Ils offrent donc de meilleures perspectives de 

rendement à long terme. Au 31 décembre 2016, le périmètre couvert par les analyse s ESG est de 84,5% 

des encours. £galement, lõUMR mesure lõempreinte carbone des deux principaux mandats obligataires 

et des fonds actio ns, soit 72,9% du portefeuille.  

Nos investissements responsables se matérialisent concrètem ent par les exemples suivants : 

ƍ   d®velopper les ®nergies renouvelables (centrales solaires, parcs ®oliens, centrales biomassesé). 

ƍ   contribuer ¨ la construction ou ¨ la r®novation dõEHPAD et de r®sidences s®niors ; un secteur en 

sous-capacité pour nos aînés.  

ƍ   investir dans le capital du pionnier des fournisseurs dõ®lectricit® renouvelable afin de soutenir sa 

croissance.  

ƍ   prêter à une foncière via une émission obligataire qui servira à financer ou refinancer des actifs de 

bureaux en cours de développement ou récemment livrés  et b®n®ficiant dõune certification HQE. 

 

 

B. Une gestion adapt®e ¨ lõactualit® r®glementaire europ®enne et franaise 
La directive Solvabilité 2 est entrée en vigueur au 01/01/2016. Pour mémoire, cette directive est 

structurée en trois piliers :  

Pilier 1 : exigences quantitatives  

Piliers 2 et 3 : gestion des risq ues et information prudentielle  

LõUMR se pr®parait d®j¨ depuis plusieurs ann®es ¨ cette nouvelle r¯glementation. En 2016, les ®quipes 

de lõUMR ont r®pondu aux nouvelles exigences :  

ƍ  Écrire et fai re valider par le Conseil dõadministration les diff®rentes politiques souhait®es dans le 

cadre de Solvabilité 2 , 

ƍ   Fournir les nouveaux reporting prudentiels, aux dates demandées et selon le format souhaité,  

ƍ   Ecrire un premier projet de rapports narra tifs ¨ destination de lõACPR et du Public (respectivement 

Rapport régulier au contrôleur et Rapport sur la solvabilité et la situation financière). Ces rapports très 

détaillés décrivent à la fois le système de gouvernance des risques mis en place dans le c adre de 

Solvabilité 2 ainsi que la manière dont les exigences  prudentielles sont respectées.  

Les ®quipes de lõUMR continuent de faire ®voluer leurs outils et m®thodes de travail afin de sõadapter 

au mieux à ce nouveau cadre règlementaire et à ses évolution s. 

La solvabilit® de lõentit® UMR sõappr®cie, sous le r®f®rentiel Solvabilit® 2, ¨ travers les taux de couverture 

du  SCR (le montant de capital minimum dont lõUMR doit disposer pour absorber les pertes potentielles ¨ 

horizon un an avec une probabilité de 99,5%) et du MCR (le montant minimum de capital requis) 

introduits par la  directive européenne  Solvabilité 2.  Au  31 décembre 2016, le taux de couverture du 

SCR sõ®l¯ve ¨ 412% et celui du MCR ¨ 916% en int®grant les dispositions sp®cifiques aux assureurs 

«branches longues».  

Par ailleurs,  le Corem ®tant un r®gime par points, sa situation financi¯re sõappr®cie ®galement au 

travers du taux de couverture  des engagements, illustration de la capacit® de lõorganisme ¨ verser les 

rentes à ses adhérents, selon le s règles prévues par le Code de la mutualité, récemment revues dans le 

cadre de la loi Sapin 2. Lõestimation de ce ratio au 31/12/2017 nous situerait l®g¯rement au-dessus de 

100%. 

 

 








